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Echangeur  de  chaleur  et  chaudière  réalisée  à  l'aide  d'un  tel  échangeur. 

-  d'une  plaque  auxiliaire  (2), 
les  plaques  ayant  des  déformations  (16)  pour  les 
surfaces  d'échange  et  des  entretoises  d'écarte- 
ment  (16,  16)  formant  le  chemin  pour  le  passage 
du  fluide,  les  pièces  de  tête  comportant 
-  une  première  extrémité  de  plaque  (3,  4)  munie 
d'un  raccord  (6,  7)  d'entrée  et  de  sortie  du  pre- 
mier  fluide, 
-  une  deuxième  extrémité  (8,  9)  complétant  le 
chemin  de  circulation  du  premier  fluide, 
les  bords  (5)  de  deux  côtés  parallèles  des  élé- 
ments  formant  des  entretoises  d'écartement  défi- 
nissant  le  chemin  de  circulation  du  second  fluide 
entre  les  éléments. 

a)  Echangeur  de  chaleur, 

b)  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé  : 
-  d'un  empilage  d'éléments  traversés  par  un  pre- 
mier  fluide  et  définissant  entre  eux  le  chemin  de 
passage  d'un  second  fluide  (fumée), 
-  chaque  élément  étant  un  corps  formant  un  tube 
(1.2), 
d'une  tête  (3,  4)  munie  de  moyens  de  raccorde- 
ment  d'entrée  et  de  sortie  pour  le  premier  fluide, 
-  de  moyens  d'assemblage, 
le  corps  en  forme  de  tube  étant  constitué  : 
-  d'une  plaque  principale  (1), 
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ECHANGEUR  DE  CHALEUR  ET  CHAUDIÈRE  RÉALISÉE  À  L'AIDE  D'UN  TEL  ÉCHANGEUR. 

l'échangeur  se  compose  d'éléments  simplement 
empilés  et  fermés  sur  leur  côté  et,  d'autre  part,  les 
éléments  eux-mêmes  sont  d'une  fabrication  extrê- 
mement  simple  puisqu'ils  se  composent  d'un  nom- 

5  bre  réduit  de  pièces  fabriquées  par  matriçage  ou 
par  coulée  et  qui  sont  réunis  par  des  soudures. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  plaque  principale  comporte  des  retours  le  long 
de  deux  bords  parallèles  pour  former  des  entretoi- 

w  ses  d'écartement,  ces  bords  étant  rabattus  et  la 
plaque  auxiliaire  comporte  des  retours  pour  être 
soudée  dans  la  plaque  principale  en  retrait  des 
retours  des  bords  parallèles. 

Cette  réalisation  de  l'élément  échangeur  de 
75  chaleur  entoure,  grâce  au  retour  de  la  plaque  prin- 

cipale,  le  chemin  suivi  par  le  second  fluide 
(fumée). 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  plaques  principale  et  auxiliaire  sont  embouties. 

20  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  déformations  des  plaques  correspondent  à  une 
section  ondulée,  complémentaire  pour  la  plaque 
principale  et  la  plaque  auxiliaire,  et  les  entretoises 
sont  fixées  aux  plaques  dans  les  creux  en  regard, 

25  séparant  les  ondulations. 
Il  est  également  avantageux  de  réaliser  une 

chaudière  à  laquelle  est  intégré  un  élément  échan- 
geur  de  chaleur  selon  l'invention.  Cet  élérent  peut 
constituer  la  surface  inférieure  de  la  chaudière  ou 

30  le  dessus  de  celle-ci. 
Une  telle  chaudière,  grâce  à  sa  structure  for- 

mée  de  panneaux,  est  également  d'une  réalisation 
extrêmement  simple,  par  assemblage  soudé. 

La  présente  invention  sera  décrite  de  manière 
35  plus  détaillée  à  l'aide  des  exemples  de  réalisation 

représentés  schématiquement  dans  les  dessins  an- 
nexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  demiélé- 
ment  d'échangeur  de  chaleur  selon  l'invention. 

40  -  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  partielle  ment 
coupée  du  demi-élément  de  la  figure  1. 
-  la  figure  3  est  une  coupe  transversale  schéma- 
tique  d'un  élément  d'échangeur  selon  l'inven- 
tion. 

45  -  la  figure  4  montre  schématiquement  la  super- 
position  de  deux  éléments  définissant  le  chemin 
de  circulation  du  second  fluide. 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  plan  partielle  du 
collecteur  d'extrémité  d'un  élément  d'échan- 

50  geur. 
-  la  figure  6  est  une  vue  de  côté  correspondant 
à  la  figure  5. 
-  la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  d'une 
variante  de  réalisation  d'un  collecteur  d'un  élé- 
ment  échangeur. 

La  présente  invention  concerne  un  échangeur 
de  chaleur  ainsi  qu'une  chaudière  tubulaire  munie 
d'un  tel  échangeur  de  chaleur. 

Dans  le  domaine  des  chaudières  de  chauffage 
et  de  production  d'eau  sanitaire,  les  échangeurs  de 
chaleur  sont  con  us  pour  chaque  type  de  chaudière 
et  ne  sont  pas  interchangeables. 

Cela  complique  à  la  fois  la  fabrication  et  la 
tenue  du  stock  et  ne  permet  pas  de  modifier  sim- 
plement  la  puissance  d'une  installation  de  chauffa- 
ge. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  créer  un 
échangeur  de  chaleur  adaptable  à  des  chaudières 
de  puissance  très  différente  et  qui  puisse,  même 
après  installation,  être  modifié  par  exemple  pour 
être  adapté  à  une  puissance  supérieure. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  échangeur 
de  chaleur  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé  : 
-  d'un  empilage  d'éléments  traversés  par  un  pre- 
mier  fluide  et  définissant  entre  eux  le  chemin  de 
passage  d'un  second  fluide  (fumée), 
-  chaque  élément  étant  un  corps  formant  un  tube, 
-  d'une  tête  munie  de  moyens  de  raccordement 
d'entrée  et  de  sortie  pour  le  premier  fluide, 
-  de  moyens  d'assemblage, 
le  corps  formant  un  tube  étant  constitué  : 
-  d'une  plaque  principale, 
-  d'une  plaque  auxiliaire, 
les  plaques  ayant  des  déformations  pour  les  surfa- 
ces  d'échange  et  des  entretoises  d'écartement  for- 
mant  le  chemin  pour  le  passage  du  fluide, 
les  pièces  de  tête  comportant  : 
-  une  première  extrémité  de  plaque  munie  d'un 
raccord  d'entrée  et  de  sortie  du  premier  fluide, 
-  une  deuxième  extrémité  complétant  le  chemin  de 
circulation  du  premier  fluide, 
-  les  bords  de  deux  côtés  parallèles  des  éléments 
formant  des  entretoises  d'écartement  définissant  le 
chemin  de  circulation  du  second  fluide  entre  les 
éléments. 

Comme  les  éléments  échangeurs  de  chaleur 
sont  tous  identiques  et  servent  au  passage  d'un 
premier  fluide,  leur  empilage  servant  au  passage 
du  second  fluide,  il  est  possible  par  le  choix  d'un 
nombre  approprié  d'éléments  échangeurs  de  cha- 
leur  de  réaliser  un  échangeur  de  chaleur  d'une 
puissance  quelconque  adapté  à  n'importe  quelle 
puissance  de  chaudière. 

Même  dans  une  installation  déjà  réalisée,  il  est 
possible  si  la  puissance  de  la  chaudière  doit  être 
augmentée,  d'augmenter  également  les  dimensions 
de  l'échangeur  de  chaleur  en  fonction  de  cette 
nouvelle  puissance. 

La  fabrication  de  l'échangeur  de  chaleur  selon 
l'invention  est  extrêmement  simple  puisque 
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-  la  figure  8  est  une  vue  éclatée  très  schémati- 
que  d'un  premier  mode  de  réalisation  d'un  élé- 
ment  échangeur. 
-  la  figure  9  est  une  vue  éclatée  d'un  second 
mode  de  réalisation  d'un  élément  échangeur. 
-  la  figure  10  montre  une  variante  de  réalisation 
du  collecteur  d'un  élément  échangeur. 
-  la  figure  1  1  est  une  vue  éclatée  d'une  chaudiè- 
re  dont  le  fond  est  destiné  à  recevoir  un  élé- 
ment  échangeur  selon  l'invention. 
Selon  les  figures  1,  2,  3,  un  élément  d'échan- 

geur  de  chaleur  se  compose  d'une  plaque  princi- 
pale  (plaque  supérieure)  1  et  d'une  plaque  auxiliai- 
re  (plaque  inférieure)  2  définissant  entre  elles  le 
tube  ou  le  chemin  de  circulation  du  fluide  calopor- 
teur  (eau).  Ce  chemin  est  complété  à  une  extrémi- 
té  par  un  collecteur  d'entrée/sortie  3,  4  communi- 
quant  avec  la  première  branche  5  du  chemin  de 
circulation  du  fluide. 

Cette  pièce  3,  4,  comporte  des  brides  supé- 
rieure  et  inférieure  6,  7,  pour  réunir  des  éléments 
d'échangeur. 

Chacun  des  éléments  3,  4,  est  une  pièce  par 
exemple  en  acier  moulé  définissant  une  chambre. 
A  leur  autre  extrémité  les  plaques  1,  2,  sont  réu- 
nies  par  un  bord  8.  Les  plaques  comportent  à 
chaque  coin  correspondant  un  prolongement  de 
manière  à  définir  entre  le  bord  8  et  l'extrémité 
gauche  de  l'échangeur  un  passage  pour  le  second 
fluide,  qui,  venant  par  exemple  dedessous  l'élé- 
ment  échangeur  représenté  à  la  figure  1,  passe 
par-dessus  celui-ci  en  tournant  au  niveau  de  la 
fenêtre  11.  A  l'avant,  le  prolongement  9,  qui  peut 
ou  non  recevoir  le  premier  fluide  en  communiquant 
avec  le  chemin  5,  comme  cela  est  représenté, 
comporte  une  gorge  10  qui  est  alignée  avec  les 
gorges  des  autres  éléments  d'échangeur  placés 
par-dessus  et  sert  à  recevoir  un  joint  ainsi  que  la 
cloison  fermant  l'échangeur  à  cette  extrémité. 

Au  niveau  de  l'autre  extrémité  l'échangeur  est 
fermé  latéralement  par  la  superposition  des  collec- 
teurs  3,  4,  et  le  passage  du  second  fluide  se  fait 
par  le  dégagement  12  subsistant  entre  le  bord  droit 
13  des  plaques  et  l'élément  de  collecteur  3,  4. 

Une  telle  disposition  permet  de  conduire  le 
fluide  caloporteur  de  manière  que  celui-ci  parcourt 
les  éléments  échangeurs  soit  en  série,  soit  en 
parallèle,  soit  suivant  une  combinaison  mixte  série- 
parallèle.  Pour  cela,  on  utilise  des  coupelles  de 
distribution  ou  d'obturation  situées  au  niveau  des 
raccordements  ou  entre  les  raccordements  des  col- 
lecteurs  3,  4.  Cette  disposition  permet  également 
de  modifier  ou  d'adapter  le  nombre  de  plaques 
empilées  afin  d'adapter  la  puissance  et  le  rende- 
ment  des  chaudières. 

Ces  coupelles  ne  sont  pas  représentées  dans 
les  dessins.  Ces  coupelles  permettent  d'assurer 
une  obturation  partielle  ou  totale  de  la  communica- 

tion  entre  deux  collecteurs  3,  4. 
Les  figures  1  et  2  montrent  également  les 

déformations  allongées,  de  section  courbe  14,  15, 
de  la  plaque  supérieure  et  de  la  plaque  inférieure 

5  qui  délimitent  les  chemins  de  passage  du  premier 
fluide.  Certains  des  bossages  14,  15,  sont  séparés 
par  une  entretoise  16  à  laquelle  les  plaques  1,  2, 
sont  par  ailleurs  soudées. 

Les  différents  éléments  constituant  l'élément 
w  d'échangeur  sont  réunis  entre  eux  par  des  soudu- 

res. 
La  vue  en  coupe  transversale  partielle  repré- 

sentée  à  la  figure  3  montre  la  structure  d'un  élé- 
ment  d'échangeur  selon  l'invention.  Cet  élément  se 

75  compose  des  plaques  principale  et  auxiliaire  1,  2, 
présentant  des  ondulations  14,  15.  Cette  figure 
laisse  également  apparaître  deux  entretoises  16, 
16.  Ces  entretoises  sont  soudées  à  la  plaque 
supérieure  1,  directement  et  la  liaison  avec  la  pla- 

20  que  inférieure  2  se  fait  à  travers  des  perçages  17 
réalisés  dans  les  ondulations  de  la  plaque  inférieu- 
re  2  et  à  travers  lesquels  on  soude  les  entretoises 
16,  16'  à  la  plaque  2. 

Selon  la  figure  3,  la  plaque  principale  1  ou 
25  plaque  supérieure,  selon  l'orientation  représentée, 

comporte  un  bord  deux  fois  replié  selon  ses  parties 
18,  19  pour  former  un  retour  19.  Le  bord  19A  de  ce 
retour  est  soudé  par  une  soudure  21  à  l'arête  20A 
du  bord  20  de  la  plaque  auxiliaire  ou  plaque  infé- 

30  rieure  2. 
La  partie  à  droite  de  l'élément  d'échangeur 

selon  la  figure  3  a  une  forme  symétrique  de  celle 
de  la  partie  gauche  représentée  de  manière  explici- 
te,  (cette  forme  apparaît  d'ailleurs  à  la  figure  4). 

35  Selon  la  figure  3,  la  plaque  supérieure  1  a  la 
forme  d'une  boite  renversée  dans  laquelle  on  place 
la  plaque  auxiliaire  2.  Pour  la  fabrication,  une  fois 
les  plaques  1  et  2  mises  en  forme,  on  soude  sur  la 
plaque  supérieure  1,  sur  son  côté  intérieur,  les 

40  entretoises  16,  16  par  les  cordons  de  soudure  22, 
23  puis  à  travers  les  perçages  17  on  soude  des 
bouchons  24  qui  solidarisent  la  plaque  inférieure 
aux  entretoises  16.  La  plaque  inférieure  2  est  éga- 
lement  reliée  par  le  cordon  de  soudure  21  . 

45  La  figure  4  montre  l'empilage  de  deux  élé- 
ments  échangeurs  30,  31  ,  qui  définissent  entre  eux 
un  ou  des  passages  32  pour  le  second  fluide. 
L'écartement  est  assuré  par  les  bords  des  élé- 
ments  ainsi  empilés. 

50  Les  figures  5  et  6  montrent  de  manière  sépa- 
rée  et  détaillée  la  forme  d'un  demi-collecteur. 

L'élément  d'échangeur  de  chaleur  selon  les 
figures  1  et  2  comporte  à  l'une  de  ses  extrémités 
deux  demi-collecteurs,  l'un  pour  l'arrivée  du  pre- 

55  mier  fluide,  l'autre  pour  le  départ  du  premier  fluide. 
Ces  éléments  sont  identiques  à  l'élément  représen- 
té  aux  figures  5  et  6.  L'un  des  éléments  est  utilisé 
dans  la  position  représentée  à  la  figure  5,  l'autre 
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figure,  80  du  fluide  (flèche)  se  fait  dans  la  boite  à 
eau  74  et  la  sortie  se  fait  à  l'extrémité  par  le 
raccord  d'extrémité  81  . 

Le  corps  de  foyer  de  cette  chaudière  est  de 
5  préférence  composé  de  boites  à  eau  de  forme 

normalisée  et  les  extrémités  de  la  chaudière  sont 
fermées,  comme  cela  apparaît  en  partie  droite,  par 
une  boite  à  eau  constituée  d'une  première  plaque 
82  et  d'une  deuxième  plaque  83,  cette  dernière 

w  ayant  des  entretoises  84,  85,  86,  définissant  le 
chemin  de  circulation  du  fluide  caloporteur.  Le  rac- 
cord  de  sortie  81  est  relié  à  cette  boite  à  eau. 

Enfin  la  chaudière  comporte  des  pattes  de 
levage  ou  de  manutention  88,  89.  Sur  les  côtés  on 

75  a  des  pattes  comme  les  pattes  90,  91  qui  servent 
au  vissage  de  l'extrémité  avant  non  représentée  de 
la  chaudière. 

Selon  l'invention,  le  fond  92  est  constitué  par 
un  élément  échangeur  de  chaleur  tel  que  ceux 

20  décrits  ci-dessus. 

est  utilisé  dans  la  position  renversée. 
Comme  déjà  indiqué,  ces  éléments  se  compo- 

sent  d'un  cylindre  d'arrivée  40  muni  de  deux  bri- 
des  41,  42,  à  perçage  43  pour  l'assemblage  des 
éléments  entre  eux.  Le  cylindre  40  communique 
par  un  conduit  44  avec  une  chambre  45  débou- 
chant  dans  un  manchon  46.  Le  manchon  46  est 
relié  aux  plaques  supérieure  et  inférieure  de  l'élé- 
ment  d'échangeur.  L'extrémité  gauche,  selon  la 
figure  5,  de  la  chambre  45  est  fermée  par  une 
cloison  47. 

L'extrémité  libre  du  manchon  46  est  délimitée 
par  une  surface  périphérique  conique  48  pour  le 
cordon  de  soudure.  Il  en  est  de  même  du  bord  49 
de  la  cloison  47. 

La  surface  48  sert  aux  cordons  de  soudure  sur 
l'entrée  de  la  chambre  5  (figure  1)  et  la  surface 
conique  49  sert  aux  cordons  de  soudure  reliant 
deux  éléments  tels  que  celui  de  la  figure  5  pour 
former  la  pièce  venant  à  l'extrémité  de  l'élément 
d'échangeur  comme  déjà  indiqué. 

La  figure  7  montre  une  variante  de  ce  demi- 
élément  d'extrémité.  Dans  cette  figure,  on  a  utilisé 
les  mêmes  références  pour  désigner  les  mêmes 
éléments  que  ci-dessus. 

Cet  élément  se  distingue  par  sa  forme  princi- 
pale  rectangulaire.  Il  comporte  à  son  entrée  une 
chambre  55  et  un  conduit  de  sortie  56  terminé  lui 
aussi  par  une  surface  périphérique  conique  58  pour 
le  cordon  de  soudure.  Cette  chambre  est  délimitée 
par  une  cloison  57  et  l'élément  se  poursuit  par  la 
partie  58. 

La  construction  d'un  élément  d'échangeur  ap- 
paraîtra  plus  clairement  à  l'examen  de  la  figure  8. 
Selon  cette  figure,  qui  est  une  vue  éclatée,  l'élé- 
ment  se  compose  du  corps  60  terminé  par  une  tête 
61  formant  collecteur  d'entrée  et  de  sortie  consti- 
tué  très  schématiquement  de  deux  éléments  mis 
bout  à  bout  comme  celui  représenté  à  la  figure  5. 
L'autre  extrémité  du  corps  60  est  munie  d'un  élé- 
ment  d'extrémité  62  qui  forme  un  passage  de 
circulation  pour  le  premier  fluide  et  comporte  une 
ouverture  pour  le  passage  du  second  fluide. 

Le  mode  de  réalisation  représenté  en  vue  écla- 
tée  à  la  figure  9  comporte  également  un  corps  60 
et  une  extrémité  61  comme  à  la  figure  8  mais 
l'élément  62  est  remplacé  par  deux  talons  63,  64 
correspondant  à  la  forme  de  l'extrémité  9  apparais- 
sant  aux  figures  1  et  2. 

La  figure  11  montre  une  chaudière  selon  l'in- 
vention  susceptible  de  recevoir  dans  sa  partie  in 
férieure  un  élément  échangeur  comme  ceux  décrits 
ci-dessus. 

Ce  corps  de  chaudière  à  foyer  tubulaire  pré- 
sente  une  section  polygonale  dont  les  facettes  sont 
formées  par  des  chemises  d'eau  70,  71  ,  72,  73,  74, 
75,  76,  77,  reliées  entre  elles  pour  définir  un  che- 
min  de  circulation  du  fluide  caloporteur.  Selon  la 

Revendications 

25  1  °  )  Echangeur  de  chaleur  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  formé  : 
-  d'un  empilage  d'éléments  traversés  par  un  pre- 
mier  fluide  et  définissant  entre  eux  le  chemin  de 
passage  d'un  second  fluide  (fumée), 

30  -  chaque  élément  étant  un  corps  formant  un  tube 
(1.2), 
-  d'une  tête  (3,  4)  munie  de  moyens  de  raccorde- 
ment  d'entrée  et  de  sortie  pour  le  premier  fluide, 
-  de  moyens  d'assemblage, 

35  le  corps  en  forme  de  tube  étant  constitué  : 
-  d'une  plaque  principale  (1), 
-  d'une  plaque  auxiliaire  (2), 
les  plaques  ayant  des  déformations  (16)  pour  les 
surfaces  d'échange  et  des  entretoises  d'écarte- 

40  ment  (16,  16  )  formant  le  chemin  pour  le  passage 
du  fluide,  les  pièces  de  tête  comportant 
-  une  première  extrémité  de  plaque  (3,  4)  munie 
d'un  raccord  (6,  7)  d'entrée  et  de  sortie  du  premier 
fluide, 

45  -  une  deuxième  extrémité  (8,  9)  complétant  le 
chemin  de  circulation  du  premier  fluide, 
-  les  bords  (5)  de  deux  côtés  parallèles  des  élé- 
ments  formant  des  entretoises  d'écartement  défi- 
nissant  le  chemin  de  circulation  du  second  fluide 

50  entre  les  éléments. 
2°)  Echangeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  plaque  principale  (1)  comporte  des 
retours  (5)  le  long  de  deux  bords  parallèles  pour 
former  des  entretoises  d'écartement,  ces  bords 

55  étant  rabattus  et  la  plaque  auxiliaire  (2)  comporte 
des  retours  pour  être  soudée  dans  la  plaque  princi- 
pale  en  retrait  des  retours  des  bords  parallèles. 
3°)  Echangeur  selon  l'une  quelconque  des  re  ven- 
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dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  plaques 
(1  ,  2)  principale  et  auxiliaire  sont  embouties. 
4°)  Echangeur  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  déforma- 
tions  (14)  des  plaques  (1,  2)  correspondent  à  une  5 
section  ondulée,  complémentaire  pour  la  plaque 
principale  (1)  et  \a  plaque  auxiliaire  (2),  et  les 
entretoises  (16,  16')  sont  fixées  aux  plaques  (1,  2) 
dans  les  creux  en  regard,  séparant  les  ondulations. 
5)  Echangeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  w 
en  ce  que  les  raccords  (6,  7)  comportent  des 
brides  à  l'écartement  des  éléments  pour  l'empilage 
de  ceux-ci  et  la  mise  en  communication  des  élé- 
ments  pour  former  le  passage  du  premier  fluide. 
6)  Echangeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  15 
en  ce  que  les  pièces  de  tête  (3,  4)  sont  des  pièces 
en  acier  moulé. 
7  )  Echangeur  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  par  des  coupelles  d'ob- 
turation  partielle  ou  totale  placées  entre  les  collée-  20 
teurs  (3,  4)  pour  brancher  les  éléments  en  série, 
parallèle  ou  parallèle/série  sur  le  parcours  du  pre- 
mier  fluide. 
8°)  Chaudière  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  équi- 
pée  d'un  echangeur  selon  l'une  quelconque  des  25 
revendications  1  à  7. 
9  °  )  Chaudière  à  foyer  tubulaire  à  section  polygo- 
nale,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  formée  de 
plaques  planes  (70,  77)  constituant  des  chemises 
de  fluide  caloporteur,  et  le  fond  (92)  de  la  chaudiè-  30 
re  est  constitué  par  un  élément  d'échangeur  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7. 
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